
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

  

   

  

 

  

 

  

 

  

 

 

   

  

1. A favoriser une urbanisation dispersée incompatible avec la vocation des espaces naturels 
environnants, en particulier lorsque ceux-ci sont peu équipés ;  

2. A compromettre les activités agricoles ou forestières, notamment en raison de la valeur 

dication géographique 
protégée ou comportant des équipements spéciaux importants, ainsi que de périmètres 

 



 
 

3. -1 du code 
-1 du même 

code. 

  

 

  

 

  

 

  

 

a) 
-30 du code du patrimoine ou dans une zone de 

protection du patrimoine architectural, urbain et paysager créée en app
642-1 du code du patrimoine ;  

b) Dans un site inscrit ou dans un site classé en application des articles L. 341- 1 et L. 341-2 du 
 

c) -9 ou de 
-23 ; 

d) 

. Se référer à la délibération du 
Conseil Municipal de Crolles annexé au présent PLU  151-52 16° du 

 

 

 

 Les zones urbaines sont dites « zones U » 

 

 Ces zones font l'objet des chapitres du titre II. 

 Les zones à urbaniser sont dites « zones AU ».  

  



 
 

 

  

 

 

 Ces zones font l'objet des chapitres du titre III. 

 Les zones agricoles sont dites « zones A».  

 

 Ces zones font l'objet des chapitres du titre IV. 

 Les zones naturelles et forestières sont dites « zones N».  

 

1. Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, 
notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique ; 

2. Soit de l'existence d'une exploitation forestière ; 

3. Soit de leur caractère d'espaces naturels ; 

4. Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ; 

5. Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues. 

 Ces zones font l'objet des chapitres du titre V. 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 De la loi n°92-14444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 

 Du décret 95-20 du 9 janvier 1995 relatif aux caractéristiques acoustiques de certains bâtiments 
autres que d'habitation et leurs équipements, 

 Du décret 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures de transports 
terrestres, 



 
 

 De l'arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des 
infrastructures de transports terrestres et à l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation 
dans les secteurs affectés par le bruit. 

 
 

 

 Pour les voies classées en catégorie 4 : 30 mètres de profondeur, mesurés à partir du bord 
extérieur de la chaussée la plus proche. 

 Pour les voies classées en catégorie 3 : 100 mètres de profondeur, mesurés à partir du bord 
extérieur de la chaussée la plus proche. 

 Pour les voies classées en catégorie 2 : 250 mètres de profondeur, mesurés à partir du bord 
extérieur de la chaussée la plus proche ; 

 Pour les voies classées en catégorie 1 : 300 mètres de profondeur, mesurés à partir du bord 
extérieur de la chaussée la plus proche. 

 

 

La préservation du patrimoine bâti 

 

  



 
 

La portée des inscriptions graphiques du règlement graphique 

Protection des éléments de paysage et de patrimoine bâti 

  

 

   

 
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 

 
 

 
 

  

 

 

 

  

  

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

   

  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

ne représente pas plus de 20% du linéaire de la haie dans une 

 
 

 
 

 

1 pour 1. 
 

de 1 pour 1. 
 Les arbres plantés doivent être des essences locales, 

adaptées aux conditions édaphiques et climatiques du 
territoire. 

 Les arbres plantés de haute tige doivent présenter une force 
minimum de 16/18. Cette force des arbres peut être réduite si le 



 
 

 

architectural  

 

  

ratio de compensation est plus élevé que celui imposé par cette 
règle.  
 

 
 

 
  

 

  

   

 

 

  
- Les clôtures laissant passer la faune, telles que les clôtures 

agricoles ;  
- Les aménagements nécessaires à la prévention des risques.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

Les autres inscriptions graphiques

  

   

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 
ou d'accès aux voies. 

 
multiplication des accès. Une seule sortie piétonne et une seule sortie automobile sur la voirie 
pourront être imposées.  

 Toute voie doit garantir des cheminements doux dont la qualité doit correspondre au caractère 
et à la vocation du secteur. 

 
voie. 

Stationnement des véhicules 

 
assuré par des installations propres en dehors des voies et emprises publiques. Il sera réalisé 

 

à aménager les places manquantes sur un autre terrain situé à moins de 500 m du premier. 

 Les places ne pourront être autorisées en accès direct depuis le domaine public uniquement 
dans le respect des conditions de sécurité. 

 Le revêtement des places de stationnement devra être perméable et végétalisé au maximum 
hors places PMR. 

 Les aires de stationnement devront être paysagées en respectant les mesures de sécurité liées 

gement paysager 
 

être revu à la baisse sans pour autant être supprimé. 

Alimentation en eau potable  

 Toute occupation du sol qui requiert une alimentation en eau potable doit être raccordée dans 
des dimensions capacitaires suffisantes au réseau public d'alimentation. 

 

demande  

  



 
 

Assainissement

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Eaux pluviales 

  

 

 

 

 

  

 

 

Récupération des eaux de pluie 



 
 

 
 

 
 

Autres réseaux 

 

 

 

 

  

  

Ordures ménagères 

 

 

Performance énergétique  

 

 

  
 

  

 

 

 

 



 
 

  
  

 les débords de toit, 

 les balcons pour le 1er mètre de profondeur, 

 le sous-sol de la construction,  

 les piscines pour les 15 premiers m2 de bassin. 

  
 

  

 

 

 son revêtement est perméable ; 

 sur une profondeur de 3m à compter de sa surface, il ne comporte que le passage éventuel de 
réseaux (électricité, téléphone, internet, eau potable, eaux usées ou pluviales) ; 

 il peut recevoir des plantations 

 

 

 

 Surfaces imperméables (espaces bétonnés, enrobés, toitures, noues et bassins tampons ayant 
un rôle de réservoir...) : 0 

 Surfaces semi-perméables (dalles-gazon, caillebotis-gazon, pavés drainants, structures 
alvéolaires en PVC avec gravillon...) : 0,2 

 
minimum) : 0,5 

 Toitures végétalisées (substrat de 30cm pour les toits dont les pentes sont comprises entre 5 
et 10% et un substrat supérieur à 40cm pour les toits dont les pentes sont  inférieures à 5%) : 
0,5 

 Espaces verts de pleine terre : 1 

 
 

 

 



 
 

 

 Exploitations agricoles : 
ou pastorale. Cette sous-destination recouvre notamment les constructions destinées au 
logement du matériel, des animaux, des récoltes et aux activités exercées par un exploitant 
agr

n des activités de spectacle. 

 Exploitations forestières : 
-destination recouvre 

les constructions et les entrepôts notamment de stockage du bois, des véhicules et des 
mach  

  

 Logement 
hébergement). Cette sous-destination recouvre les constructions (sous forme de maisons 

lo  

 Hébergement 
notamment des maisons de retraites, des résidences universitaires, des foyers de travailleurs 

 besoin 
spécifique.  

 
 

 Artisanat et commerces de détail : recouvre les constructions commerciales destinées à la 
vente de biens directe à la clientèle ainsi que les activités artisanales destinées principalement 
à la vente de biens ou services. Les activités suivantes constituent des activités de la sous 
destination : alimentation générale, boulangerie, boucherie, caviste, équipements de la 
personne, de la maison, concessions automobiles, librairie, pharmacie, etc. 

 

 « Commerce de détail et de proximité », devant être insérés de manière préférentielle, dans 
les espaces prioritaires du développement, et en priorité dans leurs parties centrales les mieux équipées 

 (petit 
équipement de la personne et de la maison), achats plus exceptionnels de produits « légers » 

 

 « Commerce de détail et de non-proximité » : achats occasionnels de produits « lourds ou 
encombrants » (jardinerie, bricolage), achats exceptionnels de produits « lourds ou encombrants » 

 

 Cette distinction est reprise au sein du tableau des destinations et sous-destinations au sein de 
 

 Restauration : établissement commercial où l'on vend des repas et/ou des boissons contre 
 ; 

 Commerce de gros : 
exclusivement à d'autres entreprises ou acheteurs professionnels. 

  : recouvre les constructions destinées 

prestation de services et accessoirement la présentation de biens. Les activités suivantes 



 
 

constituent des activités de la sous-destination : reprographie, banques, auto-école, 
professions libérales, stations de lavage  

 Hôtels -à-
dire des établissements commerciaux qui offrent à une clientèle de passage qui, sauf exception, 

certain nombre de services ; 

 Autres hébergements touristiques : recouvre les constructions autres que les hôtels, destinées 
à accueillir des touristes, notamment les résidences de tourisme et les villages de vacances, 
ainsi que les constructions dans les terrains de camping et dans les parcs résidentiels de loisirs ; 

 Cinéma : recouvre toute construction répondant à la définition d'établissement de spectacles 
cinématographiques mentionnée à l'article L. 212-1 du code du cinéma et de l'image animée 
accueillant une clientèle commerciale. 

 
  

 Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés : recouvre 
les constructions destinées à assurer une mission de service public. Ces constructions peuvent 
être fermées au public ou ne prévoir qu'un accueil limité du public. Cette sous-destination 
comprend notamment les constructions de l'Etat, des collectivités territoriales, de leurs 
groupements ainsi que les constructions des autres personnes morales investies d'une mission 
de service public. 

 Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés : recouvre les 
constructions des équipements collectifs de nature technique ou industrielle. Cette sous-
destination comprend notamment les constructions techniques nécessaires au fonctionnement 
des services publics, les constructions techniques conçues spécialement pour le 
fonctionnement de réseaux ou de services urbains, les constructions industrielles concourant à 
la production d'énergie. 

- -
destination « locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilées » (4° de 

-28 du même Code).  
 Etablissements d'enseignement, de santé et d'action sociale : recouvre les équipements 

d'intérêts collectifs destinés à l'enseignement ainsi que les établissements destinés à la petite 
enfance, les équipements d'intérêts collectifs hospitaliers, les équipements collectifs accueillant 
des services sociaux, d'assistance, d'orientation et autres services similaires. 

 Salles d'art et de spectacles : recouvre les constructions destinées aux activités créatives, 
artistiques et de spectacle, musées et autres activités culturelles d'intérêt collectif. 

 Equipements sportifs : recouvre les équipements d'intérêts collectifs destinées à l'exercice 
d'une activité sportive. Cette sous-destination comprend notamment les stades, les gymnases 

 

 Autres équipements recevant du public : recouvre les équipements collectifs destinées à 
accueillir du public afin de satisfaire un besoin collectif ne répondant à aucune autre sous-
destination définie au sein de la destination « Equipement d'intérêt collectif et services publics 
». Cette sous-destination recouvre notamment les salles polyvalentes, les aires d'accueil des 
gens du voyage. 

 

 



 
 

 Industrie : recouvre les constructions destinées à l'activité extractive et manufacturière du 
secteur primaire, les constructions destinées à l'activité industrielle du secteur secondaire ainsi 
que les constructions artisanales du secteur de la construction ou de l'industrie. Cette sous-
destination recouvre notamment les activités de production, de construction ou de réparation 
susceptibles de générer des nuisances ; 

 Entrepôts : recouvre les constructions destinées au stockage des biens ou à la logistique. Sont 
considérés comme entrepôts les bâtiments ou constructions dont le stockage constitue la 
fonction principale ; 

 Bureaux : recouvre les constructions destinées aux activités de direction et de gestion des 
entreprises des secteurs primaires, secondaires et tertiaires. Ils correspondent à des locaux où 
sont exercées des activités de services de direction, gestion, études, ingénierie, informatique, 
services aux entreprises : sièges sociaux, b , etc. 

  : recouvre les constructions destinées à l'événementiel 
polyvalent, l'organisation de salons et forums à titre payant.  

  



 
 

 

 

DESTINATION DES 
CONSTRUCTIONS, 
USAGES DES SOLS ET 

 

ARTICLE 1 : Destinations et sous destinations 
Cet article indique quelles sont les destinations et sous destinations interdites ou autorisées 
sous conditions. 
 

ARTICLE 2 : Interdiction et limitation de certains usages, affectations des sols et 
 

Cet article indique quels sont les usages et affectations des sols ainsi que certains types 
 

 

ARTICLE 3 : Mixité sociale et mixité fonctionnelle 
Cet article précise les règles de mixité fonctionnelle (favorisant dans certains secteurs la 

article 55 de la loi 
SRU). 

CARACTERISTIQUES 
URBAINES, 
ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES 
ET PAYSAGERES 

ARTICLE 4 : Volumétrie et implantation des constructions 

 
 

ARTICLE 5 : Qualité architecturale, environnementale et paysagère 

annexes, clôtures, etc.  
 

ARTICLE 6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 
abords des constructions 

bâtis. 
 

ARTICLE 7 : Obligations en matière de réalisation d'aires de stationnement 

construction, en fonction de sa destination. 
EQUIPEMENTS ET 
RESEAUX 

ARTICLE 8 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 
ou d'accès aux voies. 
Cet article définit les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 

 
 

ARTICLE 9 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, 
d'électricité et d'assainissement, ainsi que dans les zones relevant d'un 
assainissement non collectif, les conditions de réalisation d'un assainissement 
individuel. 

télécommunication. 
 

  


